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Arrêté n° PH 10/2026 du 4 février 2026 
 
Portant cessation d’activité d’une officine de 
pharmacie : 
SELARL Pharmacie Paquet 
2, Place des Halles 
79000 NIORT 
 

  
 
 
 
 
 
 
 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine 
 
 
 
 
VU  le code de la santé publique et notamment l’article L.5125-21 ; 
 
VU  l’ordonnance n°2018-3 du 3 janvier 2018 relative à l’adaptation des conditions de création, transfert, 

regroupement et cession des officines de pharmacie ; 
 
VU  le décret du 7 octobre 2020 publié au Journal Officiel de la République Française le  

8 octobre 2020, portant nomination de Monsieur Benoît ELLEBOODE en qualité de directeur général de 
l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine ; 

 
VU la décision du 10 octobre 2025 du directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine 

portant délégation permanente de signature publiée le 14 octobre 2025 au recueil des actes administratifs 
n° R75-2025-10-10-00003 ; 

 
VU  la licence n° 79#000132 délivrée le 4 juin 1971 par le Préfet des Deux-Sèvres ; 
 
CONSIDERANT le courrier électronique du 3 septembre 2024 de la SELARL HUMEAU intervenant en qualité de 
mandataire liquidateur de la SELARL Pharmacie PAQUET sise 2, Place des Halles à Niort (79000) placée en 
liquidation judiciaire à la suite d’un jugement du tribunal de commerce de Niort du 28 mars 2023 et informant l’ARS 
de la cessation définitive d’activité de l’officine ; 
 
CONSIDERANT le jugement du 22 octobre 2024 prononçant la clôture de la procédure de liquidation judiciaire 
pour insuffisance d’actifs de la pharmacie PAQUET ; 
 
CONSIDERANT qu’au cours d’une procédure de redressement ou liquidation judiciaire, la licence devient caduque 
à compter de la date du jugement de clôture pour insuffisance d’actifs ou extinction du passif. 
 
 

…/… 
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ARRETE 

 
Article 1er : La licence délivrée le 14 juin 1971 par le Préfet des Deux-Sèvres sous le n° 79#000132 concernant 
l’officine de pharmacie située 2, Place des Halles à Niort (79000) est caduque à compter du 22 octobre 2024. 
 
Article 2 : L’arrêté du 4 juin 1971 est abrogé. 
 
Article 3 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa 
publication à l’égard des tiers, de faire l’objet : 
 

- d’un recours gracieux devant le Directeur général de l’Agence régionale de santé de Nouvelle-Aquitaine ; 

- d’un recours hiérarchique devant Madame la Ministre de la santé, des familles, de l’autonomie et des 

personnes handicapées ;  

- d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif territorialement compétent, ce dernier pouvant 

être saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception ou de manière 

dématérialisée via l’application “Télé recours citoyen” accessible sur le site www.telerecours.fr. 

 
Article 4 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Nouvelle-
Aquitaine. 
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Arrêté n° PH16/2026 du 10 mars 2026 
 
Autorisant une officine de pharmacie à exercer 
l’activité de sous-traitance de préparations 
magistrales et officinales et à exécuter des 
préparations pouvant présenter un risque pour la 
santé : 
SELURL Pharmacie GAUREL  
(dénommée Pharmacie Centrale) 
Sise Rue Gambetta 
40120 ROQUEFORT 
 

 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine 
 
 
VU le code de la santé publique et notamment les articles L. 5121-5, L.5125-1, L.5125-1-1, L.5132-1, L.5132-

6, R.5125-33-1 et R.5125-33-2 ;  
 
VU le décret n° 2014-1367 du 14 novembre 2014 relatif à l’exécution et à la sous-traitance des préparations 

magistrales et officinales ;  
 
VU le décret du 7 octobre 2020 publié au Journal Officiel de la République Française le  

8 octobre 2020, portant nomination de Monsieur Benoît ELLEBOODE en qualité de directeur général de 
l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine ; 

 
VU l’arrêté du 14 novembre 2014 fixant la liste des préparations pouvant présenter un risque pour la santé 

mentionnées à l’article L.5125-1-1 du code de la santé publique ;  
 
VU la décision du 21/07/2023 relative aux bonnes pratiques de préparation ; 
 
VU la licence n° 40#000018 délivrée le 26 octobre 1942 par la Préfecture des Landes ; 
 
VU la décision du 10 octobre 2025 du directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine 

portant délégation permanente de signature publiée le 14 octobre 2025 au recueil des actes administratifs 
(n° R75-2025-227) ; 

 
VU  la demande d'autorisation de sous-traitance des préparations magistrales et de réalisation de préparations 

présentant un risque pour la santé déposée par Madame Serife AUBERGER-GOKCE en date du 12 juin 
2025  

 
VU  l’inspection réalisée au sein de la pharmacie GAUREL dénommée " Pharmacie Centrale" le 13 janvier 

2026 dans le cadre du programme national d’inspection-contrôle 2026 ; 
 
VU le rapport initial d’inspection du pharmacien inspecteur de santé publique du 26 janvier 2026 constatant 

un certain nombre d’écarts et de remarques ; 
 
VU les éléments de réponse apportés par le titulaire de l’officine le 11 février 2026 ; 
 
VU les conclusions définitives du pharmacien inspecteur de santé publique dans son rapport du 2 mars 2026 

après réponse de l’établissement aux écarts et remarques constatés lors de l’inspection. 
 

…/… 
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CONSIDERANT que la SELURL Pharmacie GAUREL dénommée "Pharmacie Centrale" dont la gérante est 
Madame Serife AUBERGER-GOKCE respecte les bonnes pratiques de préparation mentionnées à l’article 
L.5121-5 du code de la santé publique et qu’il convient de régulariser la situation de l’officine par la délivrance 
d’un arrêté venant confirmer l’autorisation tacite.  

 
 

ARRETE 
 
 

Article 1er : L’autorisation d’exercer l’activité de sous-traitance des préparations magistrales et officinales et 
d’exécuter des préparations pouvant présenter un risque pour la santé mentionnée au deuxième alinéa de l’article 
L.5125-1-1 du code de la santé publique, est accordée à la SELARL "Pharmacie GAUREL" dénommée 
" Pharmacie Centrale" sise Rue Gambetta à ROQUEFORT (40120) dont la titulaire est Madame Serife 
AUBERGER-GOKCE.  
 
L’autorisation est délivrée pour les catégories de préparation suivantes : 
 

- Préparations non stériles ; 
- Préparations destinées aux enfants de moins de 12 ans et contenant une ou plusieurs substances 

vénéneuses ; 
- Préparations présentées sous les formes pharmaceutiques suivantes : 

• Formes solides ; 

• Formes liquides à usage interne et externe ; 

• Formes pâteuses et semi-solides ; 

• Tisanes. 
L’autorisation ne concerne pas les préparations à base de substances dangereuses mentionnées au 2° de  
l’article 1 de l’arrêté du 14 novembre 2014 fixant la liste des préparations pouvant présenter un risque pour la 
santé. 
 
Article 2 : Toute modification des éléments mentionnées aux 2°, 3°, 4°, et 5° du I de l’article R.5125-33-1 du code 
de la santé publique doit faire l’objet d’une déclaration au directeur général de l’Agence régionale de santé
  
Article 3 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa 
publication à l’égard des tiers, de faire l’objet : 
 

- d’un recours  gracieux devant le Directeur général de l’Agence régionale  de santé de Nouvelle-Aquitaine ;  

- d’un recours hiérarchique devant Madame la Ministre de la santé, de la famille, de l’autonomie et des 

personnes handicapées ;  

- d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif territorialement compétent, ce dernier peut être 

saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception ou de manière 

dématérialisée via l’application “Télé recours citoyen” accessible sur le site www.telerecours.fr. 

 
Article 4 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Nouvelle-
Aquitaine. 
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ARRÊTÉ n°13 / 2026 
 

portant nomination des membres du conseil d’administration 
de la Caisse d’Allocations Familiales de la Dordogne 

 
La ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes handicapées, 

 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 212-2 ;  

Vu les désignations formulées par le préfet de région ; 

Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ;  

Vu l'arrêté du 27 janvier 2026 portant délégation de signature à Monsieur Hubert VERDIER, chef de 
l’antenne de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ; 

A R R Ê T E 

Article 1 

Sont nommés au conseil d’administration de la Caisse d’Allocations Familiales de la Dordogne ; 

1° En tant que Représentants des assurés sociaux : 

Sur désignation de la Confédération Française Démocratique du Travail (CFDT) : 

Titulaires :  

- Monsieur Christophe CORNU 
- Madame Nadine LACROIX 

Suppléants : 

- Madame Laurene BOURRET 
- Monsieur Olivier MAZIERES 

Sur désignation de la Confédération Générale du Travail (CGT) : 

Titulaires :  

- Madame Maurine ARQUEY 
- Monsieur Laurent PESLERBE 

Suppléants : 

- Monsieur Thierry ARQUEY 
- Madame Carmen MAGALHAES 

Sur désignation de la Confédération Générale du Travail - Force Ouvrière (CGT-FO) : 

Titulaires :  

- Madame Sylvia BOUQUINAUD 
- Monsieur Jean-François DIAS 

Suppléants : 

- Monsieur Nicolas GUESNON 
- Madame Marie-Laure KAUP 
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Sur désignation de la Confédération Française de l'Encadrement - Confédération Générale des Cadres (CFE-
CGC) : 

Titulaire :  

- Madame Nathalie BRACHET 

Suppléant : 

- Monsieur Sylvain GALLOU 

Sur désignation de la Confédération Française des Travailleurs Chrétiens (CFTC) : 

Titulaire :  

- Madame Michèle PREVOST 

Suppléant : 

- Madame Audrey GRELIER 

2° En tant que Représentants des employeurs  

Sur désignation du Mouvement des Entreprises de France (MEDEF) : 

Titulaires :  

- Monsieur Nicolas CALVET 
- Madame Guénola PENICAUT 

Suppléants : 

- Madame Cécile BOBIS-COUDERC 
- Madame Caroline FOISSAC 

Sur désignation de la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises (CPME) : 

Titulaires :  

- Monsieur Jean-Philippe LAVAL 
- Madame Sandrine LAVOIX 

Suppléants : 

- Monsieur Mickaël CARLOTTI 
- Monsieur Franck PAPATANASIOS 

Sur désignation de l'Union des Entreprises de Proximité (U2P) : 

Titulaire :  

- Madame Patricia FAURIE 

Suppléant : 

- Monsieur Luc MOURA 

3° En tant que Représentants des travailleurs indépendants  

Sur désignation de l'Union des Entreprises de Proximité (U2P) : 

Titulaire :  

- Monsieur Vincent PEREZ 

Suppléant : 

- Madame Laura MIGNOT 

Sur désignation de la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises (CPME) : 

Titulaire :  

- Monsieur Lionel COMBEAU 

Suppléant : 

- Madame Virginie LOPEZ SUAREZ 
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Sur désignation de la Fédération Nationale des Auto-Entrepreneurs (FNAE) : 

Titulaire :  

- Monsieur Olivier DECABRAT 

Suppléant : 

- Poste vacant 

4° En tant qu’Autres Représentants  

Sur désignation de l'Union Nationale et Union Départementale des Associations Familiales (UNAF/UDAF) : 

Titulaires :  

- Madame Cathia DUGOULET-BARRIERE 
- Monsieur Mathieu LABROUSSE 
- Monsieur Stéphane LOZAC’H 
- Monsieur Fabien SAJOUS 

Suppléants : 

- Madame Béatrice LAPORTE 
- Madame Sandrine LE MOIGNE-BUSSET 
- Madame Delphine MARTIN 
- Monsieur Jean-Paul MOURGUET 

5° En tant que personnes qualifiées dans le domaine d’activité de l’organisme 

Sur désignation du préfet de région : 

- Madame Hélène MALETERRE 
- Madame Geneviève MURAT 
- Monsieur Jean-Louis REYNAL 
- Madame Nadine SPETTNAGEL 

Article 2 

Le Chef de l’antenne de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de 
sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la région. 
 
 
 
 
 

Fait à Bordeaux, le 19 mars 2026 
 
La ministre de la santé, des familles, de 
l'autonomie et des personnes handicapées, 
 
Pour la ministre et par délégation ; 

 
Le Chef d’antenne de Bordeaux 
de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit 
des organismes de sécurité sociale 

 

 
 

Hubert VERDIER 
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ARRÊTÉ n°15 / 2026 
 

portant nomination des membres du conseil d’administration 
de la Caisse d’Allocations Familiales de Lot et Garonne 

 
La ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes handicapées, 

 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 212-2 ;  

Vu les désignations formulées par le préfet de région ; 

Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ;  

Vu l'arrêté du 27 janvier 2026 portant délégation de signature à Monsieur Hubert VERDIER, chef de 
l’antenne de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ; 

A R R Ê T E 

Article 1 

Sont nommés au conseil d’administration de la Caisse d’Allocations Familiales de Lot et Garonne ; 

1° En tant que Représentants des assurés sociaux : 

Sur désignation de la Confédération Française Démocratique du Travail (CFDT) : 

Titulaires :  

- Monsieur Martial CASTAGNET 
- Madame Nathalie EL ASSAOUI 

Suppléants : 

- Madame Guénaelle DIEU 
- Monsieur Mourad SADDIK 

Sur désignation de la Confédération Générale du Travail (CGT) : 

Titulaires :  

- Monsieur Christophe CAPOT 
- Monsieur Emmanuel LOPEZ 

Suppléants : 

- Madame Maryse LAGARDE 
- Poste vacant 

Sur désignation de la Confédération Générale du Travail - Force Ouvrière (CGT-FO) : 

Titulaires :  

- Monsieur Stéphane BONNAFOUS 
- Madame Béatrice BOURGAREL 

Suppléants : 

- Madame Virginie CARON 
- Monsieur Jean-Sébastien PHILOR 
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Sur désignation de la Confédération Française de l'Encadrement - Confédération Générale des Cadres (CFE-
CGC) : 

Titulaire :  

- Monsieur Marc NORAZ 

Suppléant : 

- Monsieur Steven LAURENT 

Sur désignation de la Confédération Française des Travailleurs Chrétiens (CFTC) : 

Titulaire :  

- Monsieur Jérôme BAILLY 

Suppléant : 

- Madame Catherine HERRERO 

2° En tant que Représentants des employeurs  

Sur désignation du Mouvement des Entreprises de France (MEDEF) : 

Titulaires :  

- Monsieur Nicolas BOULANGER 
- Madame Audrey SIMONOT 

Suppléants : 

- Monsieur Alexandre PIARD 
- Monsieur Frédéric SENECHAL 

Sur désignation de la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises (CPME) : 

Titulaires :  

- Madame Carole BAILLY 
- Monsieur Thierry SILVA 

Suppléants : 

- Poste vacant 
- Poste vacant 

Sur désignation de l'Union des Entreprises de Proximité (U2P) : 

Titulaire :  

- Madame Juliette PORTO 

Suppléant : 

- Monsieur Pascal CLERC 

3° En tant que Représentants des travailleurs indépendants  

Sur désignation de l'Union des Entreprises de Proximité (U2P) : 

Titulaire :  

- Monsieur Michel SURE 

Suppléant : 

- Monsieur Daniel MARTIN 

Sur désignation de la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises (CPME) : 

Titulaire :  

- Madame Anne-Sophie FONTAINE 

Suppléant : 

- Poste vacant
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Sur désignation de la Fédération Nationale des Auto-Entrepreneurs (FNAE) : 

Titulaire :  

- Monsieur Pascal CHAINIAUX 

Suppléant : 

- Poste vacant 

4° En tant que Représentants des associations familiales 

Sur désignation de l'Union Nationale et Union Départementale des Associations Familiales (UNAF/UDAF) : 

Titulaires :  

- Monsieur David BRUGIDOU 
- Monsieur Jean-Charles MOREIRA 
- Poste vacant 
- Poste vacant 

Suppléants : 

- Monsieur Edwin BERLUCCHI 
- Poste vacant 
- Poste vacant 
- Poste vacant 

5° En tant que personnes qualifiées dans le domaine d’activité de l’organisme 

Sur désignation du préfet de région : 

- Madame Fatima GOUNÉ 
- Madame Virginie LÉVIGNAC 
- Madame Virginie STEINBACH  
- Monsieur L'hadi TAHRAOUI 

Article 2 

Le Chef de l’antenne de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de 
sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la région. 
 
 
 
 

Fait à Bordeaux, le 19 mars 2026 
 
 
 
La ministre de la santé, des familles, de 
l'autonomie et des personnes handicapées, 
 
Pour la ministre et par délégation ; 

 
Le Chef d’antenne de Bordeaux 
de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit 
des organismes de sécurité sociale 

 

 
 

Hubert VERDIER 
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ARRÊTÉ n°12 / 2026 

portant nomination des membres du Conseil d’Administration 
de la Caisse d’Assurance Retraite et de la Santé au Travail d’Aquitaine 

La ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles, 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 215-2 ; 

Vu les désignations formulées par la Préfète de région ; 

Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ;  

Vu les désignations formulées par l’IRPSTI Nouvelle-Aquitaine ; 

Vu l'arrêté du 27 janvier 2026 portant délégation de signature à Monsieur Hubert VERDIER, chef de l’antenne 
de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ;  

A R R Ê T E 

Article 1 

Sont nommés membres du Conseil d’Administration de la Caisse d’Assurance Retraite et de la Santé au 
Travail d’Aquitaine ; 

1° En tant que Représentants des assurés sociaux : 

Sur désignation de la Confédération Française Démocratique du Travail (CFDT) : 

Titulaires :  

- Monsieur Laurent BARTHOUMIEUX 
- Madame Julia MOREL 

Suppléants : 

- Monsieur Sébastien CHARTIER 
- Madame Valérie GILLORIN 

Sur désignation de la Confédération Générale du Travail (CGT) : 

Titulaires :  

- Monsieur Jean-Paul DOMENC 
- Monsieur Xavier SOUBESTE 

Suppléants : 

- Madame Florence BRARD-BAILLET-NOEL 
- Monsieur Daniel TORRES-FORTE 

Sur désignation de la Confédération Générale du Travail - Force Ouvrière (CGT-FO) : 

Titulaires :  

- Monsieur Christophe ATTIAS 
- Monsieur Laurent BERNARD 

Suppléants : 

- Madame Solange GASTENEGUY 
- Monsieur Laurent LOUBERE 
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Sur désignation de la Confédération Française de l'Encadrement - Confédération Générale des Cadres (CFE-
CGC) : 

Titulaire :  

- Monsieur Pascal LANSARD 

Suppléant : 

- Poste vacant 

Sur désignation de la Confédération Française des Travailleurs Chrétiens (CFTC) : 

Titulaire :  

- Monsieur Yann GOURVENEC 

Suppléant : 

- Monsieur Waguih YAHYA 

2° En tant que Représentants des employeurs  

Sur désignation du Mouvement des Entreprises de France (MEDEF) : 

Titulaires :  

- Monsieur Nicolas DJERBI 
- Monsieur Alexandre LE CAMUS 
- Madame Valérie PARIS 
- Madame Laurence PIANT 

Suppléants : 

- Monsieur Frédéric BATAILLE 
- Monsieur Eric DEROUTEAU 
- Madame Héléna DUGENET 
- Poste vacant 

Sur désignation de la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises (CPME) : 

Titulaires :  

- Monsieur Aymeric CHATEL 
- Madame Anne-Marie ROZIERE 
- Madame Aicha SANGARE 

Suppléants : 

- Madame Eliane HIRIART 
- Monsieur Ardeshir KESHAVARZ EBTEHAJI 
- Monsieur Terence ROBERT 

Sur désignation de l'Union des Entreprises de Proximité (U2P) : 

Titulaire :  

- Monsieur Laurent CHASSAINT 

Suppléant : 

- Madame Astrid CHAMBARAUD 

3° En tant que Fédération Nationale de la Mutualité Française 

Sur désignation de la Fédération Nationale dela Mutualité Française (FNMF) : 

Titulaire :  

- Madame Mireille BERNEDE 

Suppléant : 

- Monsieur Jean-Philippe LAVAL 
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4° En tant que personnes qualifiées dans le domaine d’activité de l’organisme 

Sur désignation du préfet de région : 

- Monsieur Jacques FEUILLERAT 
- Monsieur Jean-Pierre LABORDE 
- Madame Nathalie LAPORTE 
- Monsieur Gilles RIAUD 

5° En tant que membres avec voix consultative 

Sur désignation de l'organisation Union Nationale des Associations Familiales (UNAF) : 

Titulaire : 

- Monsieur Frédéric REMUS-BOREL 

Suppléant : 

- Poste vacant 

Sur désignation de l’instance régionale de la protection sociale des travailleurs indépendants 
d’Aquitaine (IRPSTI) :  

- Monsieur Jean-Pierre BOYANCE 

Article 2 

Le Chef de l’antenne de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de 
sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la de la région. 
 
 
 
 
 
 
 

Fait à Bordeaux, le 19 mars 2026 
 
 

La ministre de la santé, des familles, de 
l'autonomie et des personnes handicapées, 

Pour la ministre et par délégation ; 
 

Le Chef d’antenne de Bordeaux 
de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit 
des organismes de sécurité sociale 

 

 

 

 
Hubert VERDIER 
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